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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 11 par les mots :

« , tenant à l’urgence ou à la matière considérée, en particulier lorsqu’elle intéresse l’ordre public ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi propose de considérer l’indisponibilité des conciliateurs de justice dans un délai 
raisonnable comme motif légitime. Il conviendrait également d’élargir la notion de motif légitime, 
qui peut être réduite à la simple indisponibilité de conciliateurs de justice dans un délai raisonnable.


